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Liberté « get « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ 

Direction des Libertés Publiques 
et de l'Environnement 

Bureau de la Réglementation 
et de l'Environnement 

prescriptions complémentaires LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 

GUILLOT-COBREDA 
La Croix Bouilloud 
7290 CUISERY 

Nslo/koTb- 00 et 

Vu le code de l'evironnement et notarnment le titre 1 du livre V ; 

Vu le décret interministériel N°2004/374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs du Préfet, à l’organisation et à 
l'actlon des services de l'État dans les régions et les départements : 

Vu l'arrêté ministériel du 30 avril 2004 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour 
ja protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n°2210 « abattage d'animaux » : 

Vu l'arrêté ministériel du 19 novembre 2009 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique n°1136 : 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2921 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-03749 du 8 octobre 2007 autorisant la société GUILLOT-COBREDA à exploiter un 
ebattoir de volailles et un atelier de découpe sur la commune de Cuisery : 

Vu l'arrêté préfectoral n°2013134-0005 du 14 mai 2013 fixant des prescriptions complémentaires à l'arrêté 
d'autorisation du 8 octobre 2007 ; 

Vu le dossier, reçu le 28 novembre 2013, présenté par la société GUILLOT-COBREDA, en vue de procéder à la 
rénovation complète de ses installations frigorifiqués : 

Vu le dossier, reçu le 17 décembre 2013, présenté par la soclété GUILLOT-COBREDA, demandant 
l'augmentation des capacités de production du site pour les rubriques 2210 et 2221 : 

Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement, en date du 10 février 2014 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques, lors de sa 
séance du 20 février 2074 au cours duquel l'exploitant a été entendu ; 

Vu l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur le projet d'arrêté porté à sa connaissance le 21 février 
2014, 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour 
la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
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Considérant que les modifications apportées n'entraineront pas de nuisances supplémentaires à celles 
existantes, et que les dispositions prévues sont de nature à prévenir les inconvénients mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant qué les travaux récemment réalisés sur le process Industriel et la station de prétraitement des eaux 
usées permettent une augmentation des capacités de production actuelles sans impacter la station communale 
en ce qui concerne les rejets aqueux ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de Saône-et-Loire, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'arrêté préfectoral du 8 octobre 2007 autorisant la société GUILLOT-COBREDA à exploiter un abattoir de 
volailles et un atelier de découpe au lieu dit « La Croix Bouilloud » à Cuisery est modifié et complété comme suit. 

ARTICLE 2 : RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Le tableau de l'article 2-1 de l'arrêté préfectoral n°07-03749 du 8 octobre 2007 est remplacé par le tableau 
suivant : 

  

  

Nature des activités Rubrique | Seuil rubrique | Niveau d'activité Régime 

Abattage d'animaux : le poids des animaux 
exprimé en carcasses étant, en activité de 2210-1 &ti 40 ti Autorisation 
pointe supérieur à 5 t/ 
  

Allmentaires (préparation ou conservation 

  

de produits) d'origine enlmate 2221-B 2ti 14t] Enregistrement 

14 2 entre 150 kg Déclaration 
Emploi d'ammontac H36-8.0 et 1,5t 5D0 kg avec contrôlé périodique 

  

Refroidissement évaporatif par disperslon a Déclaration 
d'eau dans un flux d'air 2921-b 3 000 KW 1106 kW avec contrôle périodique             
  

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'EMPLOI D'AMMONIAC 

La société GUILLOT-COBREDA respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel du 19 novembre 2009 relatif aux 
prescriptions applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1136. 

L'exploitant respecte notamment les prescriptions suivantes : 

Dispositions constructives de la salle des machines 

La salle des machines est implantée à au-molns 15 m des limites de propriété. Elle est équipée en partie haute de 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion en cas d'incendie. 

La salle des machines est conçue de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF EN 378-3 
(version 2008). La toiture de la salle des machines répond à la classe B roor (t3). La hauteur du point de rejet de 
l'extraction mécanique d'urgence est au minimum égale à 10 m à partir du sol. 

Tous les équipements de production de froid, à l'exception du condenseutr, sont localisés dans la salle des 
machines, Une protection mécanique (par énrochements, murets ou rails de sécurité) de l'entourage du 
condenseur évaporatif est mise en place. 
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Le sol de la salle des machines est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s’écouler hors du local. Les matières 
recueillies sont récupérées et traitées de manière à garantir les intérêts visés par l'article L.511-1 du code de 
l'environnement, Une procédure fixant les consignes pour la rétention et le traitement des eaux polluées est 
rédigée et connue des personnes en charge de l'installation. 

Une porte coupe-feu étanche à l'ammoniac est mise en place entre la salle des machines et le local électrique, 
Un mur plein coupe-feu est conservé entre la salle des machines et la chaufferie. 

Dispositifs de sécurité 

L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et spécialement 
formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en œuvre. 

Un dispositif interdit l'accès aux Installations de réfrigération aux personnes non autorisées, 

Les vannes et les tuyauteries sont d'accès facile, présentent une signalétique conforme à la norme en vigueur et 
portent de manière indélébile le sens de leur fermeture. 
Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un 
Indicateur de niveau de liquide. 
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de 
vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un 
ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des « coups de poing » Judicieusement placés. A tout 
moment, la position des vannes est connue. 

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, 
reliés par un disposilif/robinet inverseur et ayant Une pression de tarage au plus égale à la pression maximale 
admissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon permanente la 
pression maximale admissible, Une surpressiori de courte durée est cependant admise et est limitée à 10 % de la 
pression maximale admissible, 
Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités 
d'obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à Un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 
Les dispositifs limiteurs de pression font l’objet d'un examen visuel tous les quarante mois au maximum. Une 
vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs 
de pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées, 

Les opérations avec point chaud font l'objet d'une procédure de permis de feu. 

Des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation ou mis à 
disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé, Ces matériels sont facilement accessibles, 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le persannel d'exploitation est formé à l'emploi de ces 
matériels, 
Toute interventien d'urgence nécessite de s'équiper d’un dispositif de protection respiratoire. 

Un éclairage « issue de secours ATEX » est installé dans la salle des machines. 

Un bouton d'arrêt d'urgence est disponible à chaque Issue de la salle des machines, 

Moyens d'alerte . 

Les installations sont munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement 
disposés dé mänière à informer rapidement le personnel de tout incident. 

L'implantation des détecteurs résuite d'une étude préalable. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec 
leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
L'éxpioitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

— le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
toujours présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore 
ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 
— le franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la 
mise &n sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et le cas échéant, 
une transmission à distance vers une personne techniquement compétents. 

3/8



  

ARTICLE 4 : PRÉSCRIPTIONS LIEES À LA PRESENCE D'UNE TOUR AEROREFRIGERANTE 

La société GUILLOT-COBREDA respecte les prescriptions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2921. 
En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella 
pneumophila dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration 
inférieure à 1000 UFC/ selon la norme NF T 90-431, 

Conception 

L'installation doit être conçus pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y 
ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, 
soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge 
complète de l'eau du cirouit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des 
dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin 
de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la 
qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage 
ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d'air potentisliement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 
inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

Personnel 

L'exploitation s'effectue sous la survellance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu’elle présente, notamment du risque lié à 
la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation, 

Toutes les personnes susceptibles d'interverir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender 
selon leurs fonctions lé risque légionellose associé à l'installation. L'organisation des formations, ainsi que 
l'adéquation du contenu des formations aux besoins sont explicitées et formalisées. Ces formations sont 
renouvelées périodiquement st a minina tous les cinq ans. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'étatissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Analyse méthodique de risques de développement des légionelles 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 
différents modes de fonctionnement. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du 
risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

L'analyse méthodique des risques est revue a minima tous les deux ans. 

Procédures 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 
organismes et en particulier des légionelles ; 
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les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : 
les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 
traitement préventif...) ; 

«l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production, 

Ces procédures sont jointes au carnet de sulvi des installations et tenues à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Entretlen et surveillance 

L'installation est maintenue propre et dans Un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
+ __eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de survelllance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est 
défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions 
prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

Prélèvements et analyses des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella vneumophila selon ta norme NF T90-431 est au 
minimum bimestrieile pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Le prélèvement est réalisé par Un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 
l'eau est représentative de celle en circulation dans le cireult et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. 
Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à 
faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

L'inspection des Installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle dé façon inopinée. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection 
des installations classées dans un délai de 30 jours à compter de la date des prélèvements. 

Les résultats des analyses, les périodes d'utilisation avec ieur mode de fonctionnement st les périodes d'arrêt 
complet ou partiel, ainsi que les consommations d'eau sont adressés par l'exploliant à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels interprétés, 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 

unités formant colonies par litre d'eau en Legionelia pneumophila ; 
+ les actions correctives prises ou envisagées ; 

+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N -1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l'année 
N. 

Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella preumophila est supérieure ou égale à 
100000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble 
des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale 
à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de 
refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalisa la vidange, le 
néttoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte 
le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 
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Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des 
installations classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du 
seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, » 
Ce document précise : 

- fes coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionslles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 
- les actlons prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue ci-dessus, où à l'actualisation de l'analyse 
existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. 
Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. 
Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au 
carnet de suivi, 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions, avant et après remise en service de 
l'installation, sont définies par des indicateurs, tels que dés mesures physico-chimiques ou des analyses 
mierobiologiques, 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des 
autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Querante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431, 

Un rapport global sur l'incident est transmis sous deux mois maximum (dix jours dans une situation de cas 
groupés de légionelloses) à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport 
d'incident, Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, 
ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous 
les quinze jours pendant trois mois. 

Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 
1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées, en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en 
évidence une concentration en Legionella pneurnophila selon la norme NF T90-431 supérieure où égale à 1 000 
unités formant colonies par litre d'eau et inférieurs à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant 
prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en 
Legionella preumophila inférieure à 4 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
L'efficacité du nettoyage et de la désinfection est vérifiée par l'exploitant en réalisant une nouvelle analysé de la 
concentration en Legionella pneumophila. Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par 
rapport à ces actions est respecté. 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella preumophila 
supérieure où égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCL, l'exploitant procède à des actions curatives, à 
la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives complémentaires pour 
gérer le facteur de risque identifié. 
Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur afflcacité, l'exploitant 
réalise une nouvelle analyse des légionelles. Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine 
par rapport à ces actions est respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 
supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en informe l'inspection des 
installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en 
Legionella preumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives 
précédemment mises en œuvre. || procède à nouveau à des actions curatives, à la recherche de la ou des 
causes de dérive, met en place des actions correctives et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en 
compte le facteur de risque à l'origine de cette dérive. 

6/8



La misé en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la Concentration mesurée en Légionella pheumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumoptila sont effectués tous les quinze jours jusqu'à obtenir trois mésures consécutives présentant Une concentration en Legionella pneumophile inférieure à 1 000 UFC/L. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de suivi, 

Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella pneumophila en ralson de la présence d'une flore interférente 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionelta Preumophila en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement at procède à la mise en place d'actions curatives de façon à s'assurer d'une concentration en Légionella Pheumophila inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

Contrôle par un organisme tiers 

Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de Concentration en Legionella preumophila de 100 000 UFCIL. dans l'eau du circuit, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme Indépendant et campétent. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrélée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. L'exploitant met en place les mesures correctives correspondantes dans un délai dé trois mois. 

Protection des personnes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur où à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par vole respiratoire aux aérosols, des équipéments individuels de protection adaptés où conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger contre l'exposition : 
+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 
+ aux produits chimiques, 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. 

: Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation où à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances susceptibles de l'exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les paramètres suivants : 
+ Legionella preumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée : 
+ Matières en suspension < 10 mgpl. 

La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 

En cas de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place et uné nouvelle analyse en confirme l'efficacité dans un délai d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale. 

7/8



ARTICLE 8 : BRUIT 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, Une mesure des niveaux d'émission sonore de son 

établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 

classées. 
La prochaine mesure devra être réalisée dans les six mois suivants la mise en service des nouvelles Installations 

frigorifiques. 

ARTICLE 6 : NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise 

l'exploitation de l'établissement, sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de 

l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie où est implanté l'établissement, ét tenue à la 

disposition du public, Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est 

soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du 

maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 

l'exploitation de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, 

aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux où régionaux diffusés sur le département. 

ARTICLE 7 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

I! peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Dijon : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 

leur ont été notifiée ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux 

articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette 

décision Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 

après cette mise en service. 

ARTICLE 8 : EXECUTION ET COPIES 

Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture, M. le Maire de Guisery, Monsieur le Directeur Départemental 

de la Protection des Populations, Mme la Directrice Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du 

Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée 

à: 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Saône-et-Loire, 

. Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 

- Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail, de 

l'Éinploi de Bourgogne, 
- Monsieur le Directeur Départemental dés Services d'incendie et de Secours de Saône-et-Loire, 

- Le Bureau de la Défense et de la Sécurité Civile de Saône-et-Loiré, 

- La société GUILLOT-COBREDA, implantée à Cuisery 

Faitä MACON, le 4 7 MARS 20tR 
LE PREFET, 
Pour ls Pts, 

acrétaie Généraie ele da 

    
     

    
h. 
ms 

      
Catherine SÉGUIN | 

 


